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DELEGATION DE Madame Anne WALRYCK
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Séance du lundi 24 juin 2013
 

D-2013/378
Convention triennale d'objectifs entre la Ville de
Bordeaux et l'Agence Locale de l'Energie et du Climat
(ALEC).Attribution d'une subvention. Approbation
 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Considérant l’intérêt que représentent les actions de l’Agence Locale de l’énergie et du
Climat, dans la mesure où elles contribuent aux démarches engagées en faveur de la maîtrise
de l’énergie et des énergies renouvelables, la Ville de Bordeaux souhaite poursuivre sa
collaboration avec l’ALEC et disposer d’une analyse de la situation en matière énergétique
et des solutions et conseils susceptibles de l’améliorer en adhérant au programme d’actions
annuel qu’elle met en œuvre sous l’impulsion de ses membres fondateurs et de l’ADEME.
 
La Collectivité renforce ainsi son soutien à l’Agence en s’engageant sur une période triennale.
Les missions d’intérêt général menées seront cofinancées par les membres fondateurs de
l’ALEC (CUB, CG33 et CRA) et l’ADEME. La Ville de Bordeaux participera par le versement
d’une subvention globale de 18 000 € répartie sur 3 années.
 
Pour mémoire, la Ville de Bordeaux soutient l’ALEC depuis 2010, l’aidant dans un premier
temps dans la poursuite de son projet ambitieux de construction de la base physique d’un
outil de planification énergétique du territoire visant à réduire les émissions de Gaz à Effet
de Serre d’un facteur 4 à l’horizon 2050 par rapport aux émissions de 1990. L’exercice
2012 visait ainsi la caractérisation des performances énergétiques de l’habitat sur l’ensemble
du territoire de la Ville avec, pour principale finalité, de faciliter à terme la réhabilitation
énergétique de ce secteur.
 
Les objectifs de la convention triennale sont en totale adéquation avec l’Axe 2 du PCET
2012-2016 de la Ville de Bordeaux - Construire et aménager une ville sobre et durable, de
son objectif 4, - Construire une ville maillée d’éco quartiers et solidaires, et plus précisément
dans ses actions 13 et 15, respectivement - Veiller à la mise en œuvre effective d’une
ambition énergétique forte dans les opérations d’aménagement et inventorier et tester des
opportunités de solidarité énergétique entre quartiers anciens et nouveaux quartiers.
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Je vous propose donc d’attribuer à l’Agence Locale de l’Energie et du Climat le premier
versement de la subvention soit 6 000 € dont les crédits sont inscrits au budget primitif
2013 du Centre de Responsabilité Direction Développement Durable.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à la signature de la convention et au versement de cette subvention.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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MME WALRYCK. -

Monsieur le Maire, mes chers collègues, dans cette délibération nous vous proposons de poursuivre
notre soutien à l’Agence Locale de l’Energie et du Climat dans le cadre d’une convention triennale
et d’attribuer dans ce cadre une subvention sur 3 ans de 18.000 euros, soit 6.000 euros au titre
de l’année 2013.

Notre soutien qui date déjà de 2010 nous permet, en contrepartie du travail de l’agence, de disposer
d’analyses fines afin de préciser les orientations de la Ville sur les choix possibles pour l’inscrire
dans le cadre de la transition énergétique que nous appelons de nos vœux et qui est un des objectifs
phare de notre Plan Climat Energie Territorial.

M. LE MAIRE. -

Mme NOËL

MME NOËL. -

Juste un mot. Je voulais simplement saluer le travail qui est conduit par l’Agence Locale de l’Energie
et du Climat.

Parmi les missions qu’elle assure l’agence conseille et accompagne les copropriétés qui le
souhaitent dans leurs démarches d’amélioration énergétique de leurs bâtiments. Tout un travail est
conduit pour aider les copropriétaires qui le souhaitent à s’engager dans des travaux de rénovation,
dans un suivi de leur consommation énergétique.

Cet accompagnement concerne une quinzaine de copropriétés à l’échelle de la Communauté
Urbaine et un peu moins d’une dizaine sur Bordeaux.

Je voulais simplement souligner l’importance de ce travail et souhaiter également que Bordeaux
puisse monter en puissance dans son soutien à ce segment de l’activité de la mission de l’ALEC
qui me paraît tout à fait essentielle.

Je soutiens tout à fait cette délibération et les initiatives qui sont prises dans ce cadre.

M. LE MAIRE. -

Très bien. Moi aussi je salue le travail de l’ALEC, mais je salue aussi l’engagement de la Ville,
puisque c’est ça l’objet de la délibération.

Pas d’oppositions ?

Pas d’abstentions ?

Merci.
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D-2013/379
Aménagement du Parc Pinçon à la Benauge. Demande de
subvention. Autorisation
 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Suite à la restitution de l’étude intercommunale Joliot-Curie sur la rive droite de
l’agglomération et à la définition d’un projet de renouvellement urbain sur 15 à 20 ans, la
Ville a décidé d’amorçer les travaux d’aménagement par le réaménagement d’un espace
emblématique et important pour les habitants  : le Parc Pinçon, élément centre de la Cité
Pinçon mais aussi un élément paysager constituf du quartier. Il est cependant très vieillissant
et inadapté aux usages actuels.
 
Une série de concertations avec les habitants a été menée au travers de plusieurs séances
publiques de travail en vue de définir le projet de réaménagement du Parc Pinçon dans la
suite de l’étude pré-opérationnelle et intercommunale Joliot-Curie.
 
Le projet de réaménagement va réaffirmer le statut de jardin public de ce parc. Des jardins
pédagogiques et partagés, des jeux d’enfants, des équipements mobiliers de qualité et des
circulations plus adaptées complèteront la plantation de végétaux constituant l’armature du
jardin.
 
L’Union Européenne est susceptible de cofinancer la première tranche de cet aménagement
dans le cadre du FEDER 2007-2013, au titre de l'axe 4.2 "soutenir le développement durable
des quartiers sensibles", selon le plan de financement prévisionnel suivant :
 

Financeurs Montant en € %

Union Européenne / FEDER 500 000,00 € 50%

Ville de Bordeaux 500 000,00 € 50%

TOTAL H.T. (1ère tranche) 1.000.000,00 €  
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Si ce cofinancement était moindre, la Ville prendra à sa charge la différence.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire :
 
- à solliciter le cofinanceur mentionné ci-dessus ;
- à signer tout document relatif à ce cofinancement ;
- à encaisser ce cofinancement.
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



450

 

MME WALRYCK. -

Il s’agit, Monsieur le Maire, de demander un cofinancement au FEDER pour la réalisation du parc
Pinçon qui va faire l’objet d’une restauration totale suite à une concertation qui a été menée avec
les habitants et qui va donc inscrire ce jardin comme étant un véritable jardin public, avec également
des jardins pédagogiques et partagés, des jeux d’enfants, des équipements mobiliers de qualité,
des circulations plus adaptées et une plantation également de qualité.

 

M. LE MAIRE. -

Pas d’observations ?

Pas d’oppositions ?

Ce projet fait l’objet d’une concertation approfondie dans le quartier en ce moment même.
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